
Pièces à fournir

Information complémentaire

DÉCLARATION NAISSANCE

livret de famille (le cas échéant)
carte d'identité
justificatif de domicile
certificat médical
copie de l'acte de reconnaissance anticipée

déclaration de l'enfant obligatoire dans les 5 jours après l'accouchement



CONTACTEZ-NOUS



.

https://www.pierrefeu-du-var.fr/contact-9.html


VILLE DE PIERREFEU-DU-VAR
PLACE URBAIN SÉNÈS

83390 PIERREFEU-DU-VAR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h.

04.94.13.53.13

04.94.13.53.00



CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0494135313
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